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NOTE 

Les cotes des documents da I~Qr~~n~~ti~~ da Nrtk 
majuscules et de chiffras, La. simple mention d”una cota 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de &urM (cota% rr/, , .] 
dans des Suppldmcn~s trimestriels aux Lkwwrrnls ~~~~~ 
d’un tel document indique la supplbmant d.an.s laqua1 on 
tien, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de deurité, numrfrot&rr Ion un isthme a~~~t~ en 19&4, 
sont publiées, pour chaque ennde, dans un mcuebl de ~~~~~1~~~~~ cf ~~i~~~~ &I ~~~~~~~~ 
de sécurilé. Ca nouveau système, appliqu0 r0troactiva 
ler janvier ?&Xi, est entrd pleinement en v&ueur 4 cat 



2159e S&ANCE 

Tenue g New York le vendredi 20 juillet 1979, g 15 h 30. 

Prksident : M. Ivor RICHARD 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord). 

Prksents : Les reprdsentants des Etats suivants : Ban- 
gladesh, Bolivie, Chine, Etats-Unis d’Amérique, 
France, Gabon, Jamaïque, Koweït, Nigéria, Norvège, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Tchkcoslovaquie, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Zambie, 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2159) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 
2. La situation dans les territoires arabes occupés : 

Rapport de la Commission du Conseil de sécurité 
créée en application de la résolution 446 (1979) 
[S/l3450 et Corr.2 et Add.11, 

La séance est ouverte à 16 h 10. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du Jour est adopté. 

La situation dans les territoires arabes occupés : 
Rapport de la Commission du Conseil de sdcurité 

crdb en application de la résolution 446 (1979) 
[S/13450 et Corr.2 et Add.11 

1. Le PRÉSIDENT (interpr&ation de l’anglais) : 
Conform&ment aux dkisions prises aux sbances prkcé- 
dentes, j’invite le représentant de la Jordanie B prendre 
place ti la table du Conseil. J’invite les représentants de 
l’Egypte, d’Israël et de la Republique arabe syrienne 
ainsi que le Président par intbrim du Comitt pour I’exer- 
cice des droits inaliénables du peuple palestinien d occu- 
per les sièges qui leur sont réservés sur les côtts de la 
salle du Conseil. J’invite le représentant de l’organisa- 
tion de libération de la Palestine à prendre place B la 
table du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Nuseibeh (Jordanie) 
prend place à la table du Conseil, M. Abdel Meguid 
(Egypte), M, Lamdan (Issraë& M. El-Choufi (Républi- 
que arabe syrienne) et M. Roa Kouri (Prbident par 
inlérim du Comitépour l’exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien) occupent les sièges qui leur sont 
réserv& sur les c&LIS de la salle du Conseil et M. Teni 
(Organisation de libikation de la Palestine) prend place 
d la table du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : Je 
voudrais signaler au Conseil le document W13461, qui 
contient le texte d’un projet de rCsolution qui s’est 
dégagé au cours des consultations officieuses entre les 
membres du Conseil et que les membres m’ont demandé 
de soumettre au Conseil. 

3. Avant de donner la parole au représentant du Por- 
tugal qui va présenter le projet de résolution, je voudrais 
signaler que les membres de la Commission du Conseil 
de skurité Cr&ée en application de la résolution 
446 (1979) m’ont demandé de dire qu’ils ne sont pas les 
auteurs de l’éloge que l’on fait de leur travail au 
paragraphe 1 du dispositif, Nous sommes reconnais- 
sants aux trois membres de la Commission d’&tre néan- 
moins dispos&, dans l’intérêt d’une prompte conclusion 
des travaux du Conseil, a voter pour ce texte. 

4. M. MATHIAS (Portugal) : Mes commentaires sur 
le projet de résolution seront très brefs, car le débat sur 
la question inscrite à notre ordre du jour aura permis au 
Conseil d’avoir, en la matière, des points de vue précis. 

5. Le texte que nous avons devant nous reprend les 
conclusions et les recommandations du rapport de la 
Commission, et surtout l’esprit dans lequel elle a essayé 
d’accomplir son mandat - un esprit pragmatique, rka- 
liste et constructif. Il nous semble acquis que la politi- 
que des colonies de peuplement est considérie comme 
illegale par les Etats membres du Conseil, que la pour- 
suite d’une telle politique leur paraît avoir les plus gra- 
ves conskquences pour ce qui est d’une solution pacifi- 
que du conflit au Moyen-Orient, que cette politique 
viole la Conventiori de Genéve relative g la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
1949, et que ses effets se font sentir tout particuliére- 
ment chez les populations locales arabes et palestinien- 
nes, Dans ce contexte, le Conseil, dans le projet de réso- 
lution, invite de toute urgence le Gouvernement et le 
peuple israéliens & mettre un terme 4 cette politique dans 
les territoires occupés, y compris a Jérusalem. 

6. A ce stade, et de l’avis de ma délégation, c’est le 
moins que le Conseil puisse faire. Nous souhaitons que 
les mesures prkonisées dans ce texte puissent être com- 
prises en Israël avec toute la gravité et le sérieux qu’elles 
impliquent et avec le caracttre pressant qu’elles exigent. 

7. Je tiens, au nom de la Commission, a remercier le 
Conseil de la confiance qu’il manifestera pour le travail 
de la Commission s’il approuve ce texte, Dans les 
mêmes conditions, et en tenant compte du paragraphe 4 
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du dispositif, les membres de la Commission se réuni- 
ront et se mettront par la suite en contact avec VOUS, 
monsieur le Président, pour échanger des id& sur le 
travail futur de la Commission. 
8. Qu’il me soit permis, puisque j’ai la parole, d’adres- 
ser un mot de remerciement a toutes les delégations qui 
ont bien voulu avoir a l’égard de la Commission et de 
son travail des paroles encourageantes et aimables qui 
nous ont beaucoup touchés, 

9. La delegation israélienne nous a accusés de man- 
quer d’objectivite. Nous rejetons cette accusation. NOUS 
aurions souhaité - du reste, nous continuons a le faire 
- être en mesure d’avoir avec le Gouvernement israé- 
lien une coopération, des contacts, un travail commun 
qu’il nous a refuses. Ce refus, a lui seul, retire aux argu- 
ments et commentaires du Gouvernement israelien sur 
cette question toute la valeur qu’ils pourraient avoir. 

10. Le PRESIDENT (inlerprhztion de l’angla&j : Si 
je n’entends pas d’abjections, j’en conclurai que le Con- 
seil est prêt a passer au vote. Je mets aux voix le projet 
de rtsolution faisant l’objet du document W13461. 

II est procédé au vote à main levke, 

Votent pour : Bangladesh, Bolivie, Chine, France, 
Gabon, Jamaïque, Koweït, Nigeria, Norvége, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tchtcoslovaquie, Union des Républiques socia- 
listes soviétiques, Zambie. 

Votent contre : néant, 
S’absriennent : Etats-Unis d’Am&ique, 
Par 14 voix contre z&o, avec une abstention, le projet, 

de résolution est adoph?, 

Il. Le PRESIDENT (interprétation de 1 ‘artslais) : Je 
vais maintenant donner la parole aux représentants qui 
ont demandé a prendre la parole aprts le vote. 

12. M. AASEN (Norvege) /interprétation de 
l’anglais-J : Monsieur le Président, ma d&gation est trts 
heureuse de vous voir occuper le fauteuil présidentiel et 
diriger les travaux du Conseil de sCcurit6 pour le mois de 
juillet. Les nombreuses questions delicates et difficiles 
qui se posent a nous appellent de la part du President 
des qualités de direction que vous possedez a un haut 
degre, nous le savons. 
13. Ma d&gation voudrait egalement s’associer aux 
orateurs pr&dents et remercier l’ambassadeur Troya- 
novsky pour la façon dont il a preside les travaux du 
Conseil pendant le mois de juin, 
14. Ma déldgation a pu voter pour la résolution que le 
Conseil vient d’adopter. Nous ne faisons pas nclcessaire- 
ment n6tre chacun de ses termes mais, en principe, cette 
resolution reflète les vues de mon gouvernement concer- 
nant la politique d’implantation de colonies de peuple- 
ment. Nous considérons que cette politique n’est pas 

’ Voir rksolutbn 452 (1979), 

compatible avec le droit intcrnationai et constitue un 
obstacle A la paix, qui menace, entre autres, le processus 
de paix en cours, dont mon $ouvernement se felicite et 
qu?il appuie pleinement, 

15. La paix devrait &re la prinCiprak préaccupation de 
mm les parties au conflit, En conslbquence, celles-ci 
devraient s’abstenir de tout(CS mesures qui pourraient 
nuire aux initiatives hardies de paix intervenues au cours 
de ces derniers mois. 

16. Dans une d&claration faite devant le Conseil le 19 
mars dernier, la position de mon ouvernement concer- 
nant un reglement et durable du conflit au 
Moyen-Orient a éte en Ges wnle3 : 

«En fin de com un reglement qui reconnaf- 
tra le droit d’Isral1 d’exister a l’itrtkieut de frontieres 
stlres et reconnues et les droits nat.ionaux légitimes des 
Palestiniens permettra d’instaurer au Moyen-Orient 
une paix juste et dur&ble.» [2131Cd?Lfün~e, par, 7.) 

17. Notre position n’a pas ehan 4, cl c’est sur cette 
position que nous avant fonde not attitude vis-h-vis dc 
la resolution qui vient d”c?tre adopt9. 

18, M, PETREE (Etats-Unis q’Am&rique) [interpréta- 
tion de I’anglu~J : Je voudrais tout d’abord, monsieur 
le President, vous exprimer la tXli dons de ma delé- 
gation pour votre tlection a la pr drnce du Conseil, 
Les services que vous rendez ce ma i au Conseil cons- 
tituent le digne couronne,menr d’une rem.arquable car- 
rière au Conseil et B 1’Organisa~ion des Nations Unies, 
Vos nombreux amis regretteront beaucoup de ne plus 
avoir la presence et l’apport de i’ambas$~adeur Richard, 
Tous nous vous souhaitons de r&utsir pleinement dans 
vos activités futura, 

19. Je voudrais &galement rendre hommage a I’ambas- 
sadeur Troyanovsky de l’Union sovi&iquc, qui nous a 
diriges sans heurt pendant un mois rrts chargP, faisant 
preuve de I’&quité et da la fcrmere que nous lui connais- 
sons. 

20. Les EtatsUr& aura.ient appuye ta rt%olution si elle 
n’avait soulev6 da questions auttw que celle des colo- 
nies de peuplement, questions qui deivent &re rkolues 
au moyen de negociationt; dthcates. 
21, Les Etats-Unis, a plusieurs reprises, ont dit avec 
force quelle dtait leur positiott sur Je question des colo- 
nies de peuplement isr~~l~en,n~ dans les territoires WCU- 
pk Nous avons dit - et je le r&p&te aujourd’hui - que 
nous nous opposons i ca colonies. Ces cotoni~ prCju- 
gent l’aboutissement des n ociathns de paix au 
Moyen-Ori$nt et sont incompatibicz avec le droit inter- 
national et la quatrieme Convention de Gent~. Nous 
avons demande a Isratil de mettre un terme B sa pratique 
d’Établissement de colonies de peuplement, et je renou- 
velle cette demande aujourd’hui, 

22. Etant donnt que cette résolution, ainsi que les 
recommandations de la Commbsion qu’elle accepte et 
reprend, dépasse la question des colonies de peuplement 
pour traiter de questions telles que J&usalem, les Etats- 
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Unis ne l’ont pas appuyee et se sont abstenus lors du 
vote. Il n’en faut pas dire pour autant que ces questions 
manquent d’importance : elles en ont. Toutefois, ces 
questions, de m&me que celles qui se rapportent aux 
colonies de peuplement et à l’avenir des territoires occu- 
pes eux-mêmes, ne sauraient être trait& efficacement 
qu’au cours de négociations entre les parties - négocia- 
tions actuellement en cours et qui, nous l’esperons, 
seront Clargies de maniére a inclure toutes les parties 
interessées. L’objectif important, celui qui plus que tout 
autre influera sur notre maniére d’aborder les questions 
comme celles dont traite la résolution, est le progrés de 
ces négociations. Nous nous engageons a faire tous nos 
efforts dans ce sens. 

23. Une dernière rtflexion : encore que nous ne soyons 
pas d’accord avec tous les points du rapport, nous 
reconnaissons que les membres de la Commission ont 
travaille de manière diligente et de bonne foi à propos 
d’une question chargee de difficultés et d’émotion. 

24. M. BISHARA (Koweït) [interprétation de 
l’anglais] : Je n’ai pas d’explication de vote à propre- 
ment parler, mais des commentaires sur un vote, celui 
des Etats-Unis. 

25. J’ai écouté très attentivement la declaration que 
vient de faire mon ami l’ambassadeur Petree, qui, je 
l’avoue, est très eloignée du vote ; les paroles ne sont 
pas convaincantes, les actes sont décourageants. 

26. Monsieur Petree, je voudrais vous dire ce qui suit, 
et je vous prie de ne pas m’en tenir rigueur puisque vous 
savez dans quel esprit nous avons travaillé ensemble 
pendant deux ans : je dois dire que votre vote 
aujourd’hui est, pour citer Shakespeare encore une fois, 
peu realiste. C’est un vote qui, chez nous, radicalise les 
modCrCs, rend fou les radicaux et les fous encore plus 
fous, C’est un vote que je d&crirai - et vous m’en excu- 
serez - comme trahissant l’insensibilité des puissants. 
Votre vote, a mon avis, encourage Israël a poursuivre sa 
politique de piraterie, de violations de la Charte, de pil- 
lage, de rapine et d’expulsion du peuple de Palestine. 
Votre vote -je vous le dis très franchement - apporte 
du combustible à l’irrationalite et des explosifs pour 
troubler encore davantage notre region. 

27. Nous avons, pendant toutes les consultations, fait 
preuve du maximum de moderation, d’accommode- 
ment, et personne, pas même les membres de la dtléga- 
tion américaine, ne peut nier cela. Nous avons été 
jusqu’a accepter de supprimer les mots qui ne plaisaient 
pas aux Etats-Unis, tel le mot «démanteler», et c’est 
moi-même qui ai suggbre les mots «aborder de front», et 
j’espérais que nous allions arriver a ce consensus final 
que le Président de la Commisssion avait recherché avec 
tant de diligence, Malheureusement - et ce n’est pas sa 
faute ni la nôtre ni celle d’aucun des, membres du 
Conseil -, les Etats-Unis ont choisi de s’abstenir. 

28. Monsieur Petree, je regrette de vous dire que votre 
vote traduit un isolement du courant de penste intellec- 
tuel, moral et politique international, et cela me fait 
mal. Je me souviens qu’etant au Koweït il y a deux mois, 

je quittais le Ministère des finances aprés avoir confer+ 
avec le ministre et que, alors que je me dirigeais vers ma 
voiture dans la canicule du Koweït, un vieillard qui me 
suivait m’a crié avec un accent arabe palestinien : 
«Ambassadeur Bishara». Je me suis retourne et’ ai 
répondu : «Oui ? Que voulez-vous ?» Il mja dit : «Je 
vous en prie, ne nous oubliez pas, nous, les Palestiniens; 
ne nous oubliez pas dans les activités de l’Organisation 
des Nations Unies.» Puis il a ajouté innocemment, de 
façon tout à fait simple, inoffensive : «Mais qu’est-ce 
qui ne va pas avec les Etats-Unis 1 Ils ont fait de nous 
leurs ennemis.» Je lui ai rtpondu, citant une phrase con- 
nue de Jefferson, qui avait jure de combattre toujours 
l’injustice. J’ai dit ces mots pour apporter une consola- 
tion a ce pauvre homme. 

29. J’ai travaillé au Conseil sur toutes les questions se 
rapportant au Moyen-Orient au cours des 16 ou 18 der- 
niers mois; la première chose que nous avons faite fut de 
solliciter, de consulter, de negocier, de parler avec la 
délégation des Etats-Unis en vue de parvenir a une 
chose : obtenir un vote favorable des Etats-Unis. Per- 
sonne à la mission des Etats-Unis ne peut nier ce fait. Et 
il m’est arrive de penser que le vote des Etats-Unis etait 
la clef du paradis, Mais nous avons agi de bonne foi et 
dans un esprit constructif, et personne à la mission des 
Etats-Unis ne saurait le nier. 

30, Hier soir, lorsque nous avons quitté la salle ou 
S’&aient déroulées des consultations sérieuses sur le pro- 
jet de résolution, avec la collaboration et la participa- 
tion actives du Président de la Commission, l’ambassa- 
deur Leonardo Mathias, je pensais que nous Ctions sur 
le point de parvenir a un consensus, Malheureusement, 
la politique de puissance est intervenue. 

31. Je suis certain que les Etats-Unis n’ont aucune 
objection quant au bien-fondé de la résolution : ce n’est 
pas sur le fond de celle-ci qu’ils se sont abstenus ni sur 
les éléments de la résolution, en depit de ce qu’a dit mon 
arni l’ambassadeur Petree. Ils se sont abstenus pour des 
raisons de politique de puissance, Et les malheureux 
Palestiniens ne jouent aucun r8le en ce qui concerne la 
politique de puissance a l’intérieur des Etats-Unis. 

32. Il semble que je revienne toujours à la litterature 
anglaise : je pense que nous vivons dans la fameuse 
«terre gaste» de T, S. Eliot, parce que nous travaillons 
dur, nous faisons appel a la logique, nous essayons 
d’avoir un échange constructif, et nous constatons tout 
à coup que nous ObteAOAS les résultats OppOSéS. 

33, Comme je l’ai dit précédemmerit, nous avons été 
accommodants. Nous avons fait preuve de souplesse, et 
je me suis personnellement avancé a tel point que cer- 
tains de mes collègues et amis m’ont accusé de dtfendre 
une resolution par trop édulcorée, Mais l’essentiel 
c’etait de se faire le champion de la cause de ces pauvres 
Palestiniens sans défense. Malheureusement, si nous ne 
sommes pas arrives a un consensus, ce n’est ni la faute 
des pa]estinienS, ni des membres du Conseil OU des 
membres de la Commission, qui ont travaillé si assidû- 
ment et incorruptiblement dans ce but au nom des 
Palestiniens. 
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34. A mon avis, il est malsain pour les Etats-Unis 
d’être associés, dans notre region du monde, a des abs- 
tentions ou g des vetos. Lorsque nous consultons le dos- 
sier des Etats-Unis en ce qui concerne les queStiOn8 
ayant trait au Moyen-Orient, nous y trouvons tOUjWr~ 
des abstentions ou des vetos. II est extrêmement rare 
qu’un vote positif soit tmis, sauf dans le cas de ce 
fameux monument, la résolution 194 (III) de I’Awm- 
blte générale relative au retour des réfugies, texte qui est 
devenu un rite annuel chronique. Que de chemin par- 
couru entre la situation actuelle où le veto est OppOsb a 
une résolution inoffensive et anodine et les paroles du 
président Jefferson, le grand fondateur de cette grande 
république, lorsqu’il avait juré de lutter jusqu’A l’éter- 
nite contre l’injustice ! Cependant, on se rend compte 
parfois, cdmme je l’ai lu dans la litterature anglaise, que 
même les idoles ont des pieds d’argile. 
35. Je pense souvent que nous courons le danger de 
nous laisser envahir par un sentiment de frustration, 
mais il faut s’en défendre en politique. Nous sommes 
prêts a accorder le bénefice du doute aux Etats-Unis en 
la matiere. Nous sommes peints, nous sommes interlo- 
qués et, pour parler simplement, nous sommes déçus. 
Mais le soleil, comme je l’ai dit, ne se lèvera pas g 
l’ouest simplement parce qu’une abstention a Çté émise 
sur cette resolution, Les Palestiniens resteront. Leurs 
camps continueront d’exister. Leur rtsistance s’intensi- 
fiera. 
36. Avant de venir ici aujourd’hui, au salon des del& 
gués un Palestinien me disait : (<Mais, mon Dieu, que se 
passe-t-il ? Les Américains sont pleins de compassion et 
de commisération pour les cargaisons humaines en pro- 
venance du Viet Nam» - ce qui est tout a fait digne 
d’éloges - ((mais qu’en est-il des Skres humains qui se 
trouvent dans les misérables camps de refugits en Pales- 
tine ?» Je lui ai répondu : «Ce sont les faits brutaux de 
la politique de puissance qui interviennent, et il faut que 
vous compreniez que la bataille est dure, que la lutte 
est difficile, mais qu’en dernière analyse vous triomphe- 
rez. » 

37. Aujourd’hui, nous avons célébrc! - et je suis stlr 
que le monde entier a celebré - la chute de Somoza. Et 
beaucoup d’autres Somozas disparaîtront. La victoire 
remportée contre Somoza est une victoire pour tous 
ceux qui ont lutte sans relache et se sont sacrifibs au ser- 
vice d’une noble cause. Je dis ceci, je regrette de devoir 
le dire, et je prie mon tminent ami, M, Petree, de bien 
vouloir m’excuser si je l’irrite, C’est un fait et un fait 
irréfutable, Nous avons 4th souples, nous avons Cte 
accommodants, nous avons fait des concessions, mais, 
malheureusement, nous ne sommes pas arrives B un con- 
sensus. Cependant, cette question reste entiexe, et nous 
en reparlerons avec les Etats-Unis ti une autre occasion, 

38. M. HRCKA (Tchécoslovaquie) [in~préiation du 
russe] : Dans la déclaration qu’elle a faite ce matin, la 
dlegation tchecoslovaque a eu l’occasion de dire que 
pour que le Conseil de sécurite reponde aux exigences de 
la tache qui lui incombe, sa dQision doit condamner la 
politique d’occupation d’Israël et envisager des mesures 

de pression comme le stipule la Charte des Nations 
Unies. 

39. Bien que nous ayons vête en faveur de la résolu. 
tien, nous pensons toutefois qu’elle (os1 trop marq& 
par le compromis et manque de mordant. Cette resolu- 
tion, malheureusement, ne contient pas dWments sus. 
ceptibles d’emp&cher la çrdakion de nouvelles colonies 
de peuplement et d’assurer enfin l’abandon des colonies 
existantes, 

40. La deltgakion tch&&ovaque esph qu’a l’avenir 
le Conseil sera B m&ne d’adopter des mesures concretes 
et, ce qui est plus important, de&ives sur la question, 

41. M, KHARLAMOV (Union des Rlbpubiiquessocia. 
listes sovietiques) (NtlefpdttM?ti dkr IW.S@] : La del&. 
tion sovidtique a vote en faveur de la resolution qui vient 
d”&re adoptee par le Conseil, bien qu”elle estime que 
cette résolution est tres faible et ne traduit pas comme il 
se doit les resultats de la diw.tssian sur cette importante 
question. 

42. Nous croyons cumprendre que d’autres dtlégs- 
tions partagent notre avis, Au cours de I’dlaboration du 
projet, il avait 4th question de mettre au point un texte 
que tous les membrea seraient en mesure d’accepter, et 
les auteurs ont fait tout leur pwible poyr que ce texte 
soit adoptb par cohwwts, A cet &ard, nous ne pouvons 
manquer d’exprimer notre regret de voir que l’un des 
membres du Conseil, le reprQentant des Etats-Unis, 
s’est abstenu lors du vote bien qu’kut cours de I’elabora- 
tion du projet on ah tout fait pour Clîminer du texte des 
dispositions et des termes - qui d’ailleurs n’étaient pas 
tr&s forts - afïn que les Etats-Unis puissent eux aussi 
voter en faveur de la rbolution, ainsi que vient de le dire 
le repr&entank du Koweit. 

43, J& l’avis de la dkl&gation sovlêtlque, le Conseil 
aurait dQ adopter une attitude plua ferme et plus d&i- 
sive a l’égard des actes Wgaux commis par Israiil dans 
les territoires arabe@ occuplia et cxlgcr yu’lsrnël non seu- 
lement mette fin $ sa politique â’lmplantatian de nou- 
velles coloniea mals prenne der; mesures en vue d’Uimi. 
ner les colonies existantes. Conmc on l’a note précé- 
demment, le Conseh de skurit~ a adapte bon nombrede 
r&olutions sur la question. Bien que dans celle qu’il 
vient d’adopter il soit fait allusion d’une façon gtn&ale 
aux r&olutions et d&islons pertinentes adoptees pr&b 
demment, nous pensons toutefois que certaines d’entre 
elles auraient dtl &re mentionntoes expressément, et je 
pense notamment B la resolution 252 (1968). 

44. Je dois repéter que notre dblegatian regrette que ia 
résolution adoptk soit trop faible, mais elle espbre 
qu’au cours du débat plus large qui aura lieu prochain@ 
ment sur le probl&me de Palestine le Conseil adoptera 
une position plus deeisive et plus ferme en ce qui cep 
cerne la politique d’annexion d’Isra& 

45. Le PR&IDENT (inrerpr&atlon de l’anglais) : Je 
vais maintenant faire une d&.ration en ma quaIite de 
représentant du ROYAUME-UNI, 

t 
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46. Les membres du Conseil savent que lorsque la 
résolution 446 (1979) fut adoptée, au début de l’an&, 
ma dékgation avait des réserves quant a la decision de 
créer une commission chargée d’étudier la situation con- 
cernant les colonies de peuplement dans les territoires 
occupés, y compris Jtkusalem. Cependant, cette résolu- 
tion et ses recommandations furent adoptées sans voix 
contraire. Lorsque la décision d’envoyer la Commission 
fut prise, nous avions pensé que tous les Membres de 
l’Organisation chercheraient à coopérer avec elle. Nous 
avons donc été deçus lorsque le Gouvernement israélien 
a déclare qu’il n’etait pas en mesure de le faire, Etant 
donne cette absence de coopération, une source impor- 
tante d’information a eté déniée aux membres de la 
Commission. 11 leur a donc 6té difficile de rassembler 
suffisamment de donnéees de Premiere main pour par- 
venir a des statistiques et à des conclusions qui soient 
inattaquables. II est donc inévitable que dans un ou 
deux domaines les statistiques et les conclusions susci- 
tent quelque doute. D’après nos propres recherches, par 
exemple, nous estimons que le nombre total de colons 
dans la rive occidentale et dans la Jérusalem orientale 
est de quelque 58 000 poersonnes, alors que le rapport 
évalue ce nombre à 90 0. Cela peut refléter des chif- 
fres differents pour ce qui est de la population des colo- 
nies dans la Jérusalem orientale. Ensuite, on évalue à 27 
p, 100 le pourcentage des terres saisies par les autorités 
israéliennes à des fins de colonisation et autres et, bien 
que ce pourcentage se rapproche de notre propre évalua- 
tion, qui est de 25 p. 100, il pourrait peut-être induire en 
erreur. Nous pensons que seulement 2 ou 3 p. 100 des 
terres de la rive occidentale sont, en fait, utilisees pour 
les colonies proprement dites. 

47. Ces contradictions étant peu nombreuses et de 
caractére relativement mineur, ma délégation, dans 

l’ensemble, est d’accord avec les statistiques et les con- 
clusions contenues dans le rapport. Nous n’avons pas de 
difficulté a accepter les recommandations qui y sont 
contenues, car celles-ci, à notre avis, représentent un 
effort louable pour éviter des polémiques acrimonieuses 
ainsi qu’une contribution vbritable à la solution de ce 
problème si délicat. L’attitude de mon gouvernement a 
l’egard des activités de colonisation dans les territoires 
occupés reste inchangte. Nous estimons que les colonies 
de peuplement sont illégales sur le plan du droit interna- 
tional. Nous continuons de penser qu’elles rendent 
encore plus difficile la recherche d’une solution négociée 
au probléme ,d’ensemble et constituent un obstacle 
majeur à la paix. Cette opinion a été exprimée une fois 
de plus dans la dernière déclaration portant sur le 
Moyen-Orient faite par les gouvernements des neuf pays 
membres de la Communauté européenne le 18 juin 
[S/I3423]. Je n’entends donc pas répéter ici en détail 
notre point de vue à ce sujet. 

48. Pour terminer, qu’il me soit permis de rendre 
hommage aux auteurs du rapport qui nous est soumis 
pour leurs efforts. Les rtserves que ma délégation avait 
initialement exprimées quant à la création d’une com- 
mission étaient dues à notrecrainte que ses activités ne 
servent qu’a compliquer les efforts de paix actuellement 
en cours. Les représentants du Portugal, de la Bolivie et 
de la Zambie meritent nos félicitations pour l’équilibre 
et l’objectivité du résultat. Puisque la résolution dont 
nous sommes saisis se fonde presque entiérement sur des 
recommandations que nous n’avons pas de difficulté à 
accepter, ma delégation a été en mesure de voter pour ce 
texte. 

La séance est levée d 16 h 45. 

5 



Litho in Unitcd Nations, New York 
un-w-- wsI”- 

Pficc: $US I.SO TB*m3-“wInbcr 1Pul-all 


